
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES

MODALITÉS D'INSCRIPTION

A partir de 17 ans et sans limite d'âge. (Pour les moins de 18 ans nous exigeons une autorisation parentale
ORIGINALE envoyée par le CUEF et à renvoyer signée par les deux parents).
Aucun diplôme n’est exigé.

 

ACOMPTE

L’inscription doit être accompagnée obligatoirement :
• D’une copie du passeport ou de la carte d’identité. 
• Inscription été : Acompte de 250 €.
• Inscription année universitaire : Acompte de 250 €.

Le paiement doit être effectué en euros soit :
• Par carte bancaire directement sur le site page Inscription en ligne
• Par chèque de banque libellé en euros payable en France.
• Par virement bancaire
 

Nom de la banque Trésorerie Générale Perpignan

A l’ordre de Régie CUEF – Agent Comptable de l’université

Code guichet 66000

Code banque 10071

Nº de compte 00001007368 - clef 68

Nº IBAN FR 761007166000 00001007368 68

Code BIC (swift code) TRPUFRP1

Tous les frais relatifs au paiement sont à la charge des participants et seront perçus sur place.

Dans tous les cas, veuillez mentionner sur les documents utilisés pour le paiement vos nom, prénom, dates et stages
choisis.
 
 

SOLDE

Une confirmation d’inscription accompagnée des modalités de paiement vous seront adressées par retour de courrier.
Le solde doit être effectué au moins 15 jours avant le début du stage.
L’inscription n’est définitive et contractuelle que si la totalité du montant dû est versée avant le début du stage.
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http://www.univ-perp.fr
http://www.cuef.fr/fr/cuef-universite-de-perpignan-cours-de-francais-dans-le-sud-de-la-france-38837.kjsp?RH=17560925853858084


CONDITIONS D'ANNULATION

Si le séjour est annulé pour cause de force majeure (décès d’un proche ou maladie avec certificat médical) ou si
l’annulation est notifiée plus de 15 jours avant le début de la formation, seul l’acompte (250€) sera demandé. Passé ce
délai, le montant total du stage sera exigé. 
Une fois le séjour commencé, aucun remboursement ne sera accordé en cas d’arrivée après le début du stage ou de
départ anticipé. 
Une fois le séjour commencé, aucun remboursement ne peut avoir lieu du fait de l'annulation par le participant ou sa
famille (s'il est mineur).

Le CUEF se réserve le droit de modifier ou d'annuler un programme si les circonstances l'exigent : manque de
participants par exemple.
En fonction de la nature de l'annulation, l'étudiant inscrit se verra proposer une autre formation ou un remboursement.
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